
REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS  

1 0%  Grand 
Besancon 
Metropole 

DP.26.08.A56 

Arrete du President 
de la Communaute Urbaine 
Grand Besangon Metropole 

OBJET: Arrete de delimitation du domaine public — Commune de Pouilley-les-
Vignes — Rue des Pechers - Dossier ALI-26.073 

Le President de la Communaute Urbaine Grand Besancon Metropole (CU GBM), 

Vu la demande en date du 30/04/2026 par laquelle Geornetres-Experts SARL 
COQUARD demande l'alignement de la voie au droit des proprietes: 

Cadastrees : AB n° 323 et AB n° 335 
Adressees a : Rue des Pechers a Pouilley-les-Vignes 

Vu le code general des collectivites territoriales, 
Vu le code general des proprietes des personnes publiques et notamment, l'article 
L3111-1 instituant l'inalienabilite et l'imprescriptibilite des biens du domaine public, 
Vu le code de l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants ainsi 
que les articles L151-41 et L152-2 relatifs aux emplacements reserves, 
Vu le code de la voirie routiere et notamment les articles L112-1 a L112-8 et L141-
3, relatifs aux alignements de voirie, 
Vu l'absence d'emplacement reserve inscrit au plan local d'urbanisme de la 
commune concernee, 
Vu l'absence de plan d'alignement, 
Vu l'arrete DAG.26.08.A13 portant delegation de signature de Monsieur le 
President, 
Vu l'etat des lieux 

ARRETE 

Article l er  : L'alignement de fait de la voie au droit des parcelles concernees est 
definie par la ligne rose, sur le croquis annexe au present arrete. 

Article 2: Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves 

Article 3: Le present arrete ne dispense pas le beneficiaire de proceder, si 
necessaire, aux formalites d'urbanisme prevues par le code de l'urbanisme. 

Article 4: Le present arrete ne definit pas les limites foncieres des parcelles 
concernees. 

Article 5: La duree de validite du present arrete est dun an a compter de sa date 
de delivrance, dans le cas oU aucune modification du domaine public 
n'interviendrait sur cette periode. A defaut, une nouvelle demande devra etre 
effectuee. 
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Article 6 : Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres 
du Tribunal Administratif de Besangon dans les deux mois suivant la notification ou 
la publicite de l'arrete. 

Article 7: Le directeur general des services de la communaute urbaine Grand 
Besancon Metropole est chargé de l'execution du present arrete qui sera publie sur 
le site Internet du Grand Besancon et dont copie sera notifiee au demandeur. 

Besancon, le 06 MAI 2026 

Pour le President et par delegation, 
Le chef du service Topographie, 

Laurent DESJARDINS, 
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COVAD1S - Liste des points tolographiques 
MAT X Y 

1 1922057.03 6232975.77 
2 1922064.44 6232966.66 
3 1922065.15 6232966.93 
4 1922075.22 6232949.51 

Dep. Urbanisme 
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Plan de delimitation 
Commune de 
Rue des POchers 

Alignement au droit 

Section AB n° 323 

POUILLEY 

de la 

- 335 

parcelle 

du domaine 
LES VIGNES 

public 

Legende: 
Limile connue per bornage OGN: 

\ lignemum du domain, public 

Section c.idastrain 

PetitiOnnaire : 

Cabinet COQUARD 
SARL de Geometres-Experts 
4 Rue duo Roche,' 
25110 BAUME-LES-DAMES 

Dale 
le 30 avril 2026 

Echelle: 

1 / 200 
N° de Dossier N° de Rue . 

073-2026 046 Responsable du dossier 
M. SCHNAEBELE Julien 

N° let interne 

03 81 B755 22 

Date Objet de la modification 
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